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APRÈS L'ARTICLE 18, insérer la division et l'intitulé suivants:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le 10° de l’article 322-3 du code pénal, il est inséré un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Lorsqu’elle est commise sur des terrains affectés à une activité agricole au sens de 
l’article 311-1 du code rural et de la pêche maritime. Ces infractions doivent donner lieu à une 
évacuation forcée immédiate des occupants ordonnée par le préfet. L’autorité administrative 
compétente doit également ordonner la remise en état des lieux aux frais des occupants sans droit ni 
titre. »
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Le présent amendement vise à renforcer la protection des terres agricoles en permettant une 
procédure administrative rapide d’évacuation des occupants sans droit ni titre.

Les exploitations et terrains agricoles font régulièrement l’objet d’occupations illicites, de squats ou 
de rassemblements festifs non autorisés, causant souvent des dégradations importantes et des 
atteintes à la continuité de l’activité agricole. 

Cela, sans que l’Etat ne juge bon d’intervenir rapidement, causant dès lors des préjudices financiers 
conséquents pour les agriculteurs. Ces derniers sont assaillis de normes, alors même que la loi est 
défaillante quant à la protection qu’elle juge bon de leur accorder. 

Dès lors il faut permettre au préfet de procéder à l’expulsion immédiate des occupants illégaux 
lorsque leur occupation porte atteinte à l’exploitation agricole. L’amendement vise également les 
rassemblements festifs non autorisés organisés sur des terrains agricoles afin de prévenir les 
dégradations et les atteintes aux propriétés privées agricoles.


